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n° 281 929 du 15 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK

Langestraat 46/1

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er août 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 1er septembre 2022.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me A.

LOOBUYCK, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 9

novembre 2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

2 Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à

l’audience, à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars

2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le

bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil

des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que

suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le

recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs

de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, la requérante expose en substance les

faits suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel dans sa requête :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC – République

Démocratique du Congo), d’ethnie Mukongo, sans activité politique et originaire de Lemba (Kinshasa),

où vous êtes née le 18 septembre 1985. Vous avez été scolarisée jusqu’à l’équivalent de la cinquième

secondaire. Vous vivez au domicile familial du camp Salongo à Lemba jusqu’environ l’âge de dix ans.

Au décès de vos parents, vous partez vivre avec votre sœur jumelle chez votre tante maternelle C., à

Bandalungwa (Kinshasa).Vous êtes célibataire et avez deux enfants, V. et Cé., respectivement nées en

2006 et en 2018. Alors que vous êtes installée chez votre tante C., son mari, M.L., vous fait des

avances. Alors que vous êtes entre la troisième et la quatrième année secondaire de votre scolarité,

M.L. vous emmène dans un bar du quartier Lemba Super, où il vous viole. Vous avez, à partir de cette

époque plusieurs rapports sexuels non consentis avec [M.L.]. Ce dernier joue à la fois de son autorité

parentale et vous paie également en échange de rapports sexuels. Vers 2005-2006, vous tombez

enceinte. Vous refusez de dévoiler le nom du père à votre tante. Son mari indique son désir que vous

gardiez l’enfant, que votre tante ignore être issu de vos rapports avec son mari. Votre cousine, N., part

rejoindre son mari dans le cadre de sa propre grossesse, C. vous envoie alors passer une partie de

votre grossesse dans une église de réveil, à Lemba. Vous accouchez au domicile de C. à Bandalungwa

et regagnez la maison de Bandalungwa. Les rapports sexuels non consentis entre vous et M.L. se

poursuivent. Vers 2017, vous tombez enceinte une seconde fois et pouvez cette fois rester au domicile.

Après la naissance de votre second enfant, vous décidez de dénoncer la situation à [C.]. Préalablement,

vous décidez de prévenir M.L. avant, par téléphone, pensant être seule dans la maison. N., qui se

trouve être en fait présente au domicile, vous entend, et vous confronte, avant de quitter la maison afin

d’atteindre une cabine téléphonique pour appeler sa mère et la prévenir. Vous cherchez à la rattraper et

la frappez avec un bâton. Elle s’effondre, inconsciente. À ce moment, votre tante C. regagne le domicile

et constate les évènements. Elle vous fait arrêter par la police, vous êtes emmenée au poste de

Kingasani (Kinshasa). N. est hospitalisée. À votre insu, N. raconte à C. ce qu’elle vous a entendu dire au

téléphone. Cette dernière vient vous chercher au poste de police pour vous ramener à la maison. Elle

vous y agresse très sévèrement, notamment à l’aide d’un couteau, et vous devez être emmenée à

l’hôpital durant une journée pour y être suturée. Vous regagnez ensuite le domicile de Bandalungwa. C.

demande à votre oncle P.M. de vous prendre en charge. Deux jours plus tard, ce dernier vous emmène

vivre chez lui, à Matadi (Kongo Central). La femme de P.M. ne vous apprécie toutefois pas, et demande

rapidement votre départ.

Votre oncle arrange votre départ de République Démocratique du Congo avec un passeur.
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Après deux jours à Matadi, vous quittez le domicile de votre oncle pour Bumbu (Kinshasa), où vous

séjournez chez une grand-mère de votre famille durant moins d’une semaine. Vous passez ensuite une

nuit chez le passeur à Ndjili (Kinshasa). Munie de faux papiers, vous quittez la République

Démocratique du Congo illégalement pour la Turquie le 5 mai 2018, par avion. Vous restez environ un

mois en Turquie. Vous y travaillez mais ne trouvez pas d’endroit où résider, vous êtes violée à plusieurs

reprises en Turquie. Après votre séjour en Turquie, vous passez illégalement, par bateau, en Grèce.

Vous demeurez en Grèce durant environ trois semaines. Vous y trouvez des papiers vous ressemblant

afin de voyager vers la Belgique. Vous quittez dès lors la Grèce pour vous rendre en Belgique, où vous

atterrissez le 20 février 2020.

Vous déposez votre demande de protection internationale en Belgique le 25 février 2020. Alors que

vous séjournez en centre d’accueil en Belgique, vous apprenez être atteinte du virus de

l'immunodéficience humaine (VIH). À l’appui de votre demande de protection internationale, vous

déposez 9 documents médicaux issus de différents services et médecins du Centre Hospitalier Régional

de Liège, datés du 31 juillet 2020 au 22 novembre 2021, et concernant le diagnostic et le traitement de

votre infection par le VIH. »

4. À l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque donc en substance une

crainte de persécution en cas de retour en République Démocratique du Congo (ci-après dénommée

« RDC ») par sa tante C., en raison du fait qu’elle a eu deux enfants avec le mari de cette dernière suite

à des rapports sexuels non consentis. Elle craint également de ne pas pouvoir obtenir un bon traitement

contre le VIH en RDC et d’y être victime de rejet social.

5. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment que les déclarations de la requérante présentent de nombreuses incohérences factuelles et

chronologiques qui touchent à divers aspects de sa demande de protection internationale en lien avec

sa crainte à l’égard de sa tante C., tels que la date de naissance de sa fille Cé., son trajet migratoire, sa

détention, son profil éducatif et professionnel, ou encore, ses lieux de vie. En outre, la partie

défenderesse considère que les neuf documents médicaux déposés attestent que la requérante a

effectivement été prise en charge en Belgique dans le cadre d’une infection par le VIH, ce qu’elle ne

remet pas en cause. Cependant, elle estime que la crainte de la requérante d’être stigmatisée ou

rejetée par ses proches en raison de sa séropositivité est hypothétique et que ses faibles

connaissances de la situation des malades du VIH en RDC ne permet pas de considérer que sa crainte

d’être marginalisée soit fondée. À cet égard, la partie défenderesse relève par ailleurs des informations

qu’elle a recueillies concernant notamment la lutte contre le VIH et la stigmatisation en RDC. Elle

constate également à la lecture de ces informations que, si des améliorations doivent encore être

apportées pour arriver à proposer un accès au traitement à toutes les victimes de cette maladie, des

possibilités de traitements existent en RDC et que le gouvernement congolais considère la lutte contre

le VIH comme étant une priorité. Enfin, la partie défenderesse précise que la requérante ne répond pas

aux conditions d’octroi de la protection subsidiaire pour l’unique fait d’être atteinte du VIH et elle rappelle

que l’octroi d’une régularisation sur la base de l’article 9ter est une compétence de l’Office des

étrangers.

En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du

dossier administratif et est pertinente.

6. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques

de la décision.

S’agissant de sa crainte à l’égard de sa tante C., la partie requérante reconnaît tout d’abord que la

requérante n'a pas raconté son histoire « en toute vérité ». Elle précise à cet égard que, peu de temps

après la naissance de sa fille le 13 mars 2016, la requérante est partie en Turquie et qu’après environs

deux mois, elle s’est rendu en Grèce où elle y est restée trois ans. Ensuite, elle avance que la

requérante avait peur d’être renvoyée en Grèce si elle était honnête à ce sujet et qu’elle n’est pas douée

pour se souvenir des dates ainsi que des laps de temps. La partie requérante ajoute également qu’il est

de notoriété publique que la vie en Grèce est très dure pour les demandeurs d'asile, ce qui met en

contexte sa déformation des faits.
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En outre, la partie requérante reprend les déclarations de la requérante lors de son entretien personnel

et soutient que la partie défenderesse n’a pas suffisamment instruit le cœur du récit, à savoir les abus

sexuels et la détention à la police, et qu’elle s’est focalisée sur la chronologie des faits. La partie

requérante estime que, si la durée est le seul élément d’analyse, l’enquête devient extrêmement

partiale. Ainsi, elle considère que l'abus sexuel, l'arrestation et les problèmes familiaux de la requérante

nécessitent une enquête plus approfondie et que ceci est souhaitable au vu des nouvelles informations

fournies par la partie requérante concernant la durée de son séjour en Grèce ainsi que de l'enquête

unilatérale menée par la partie défenderesse, qui portait principalement sur la durée et l'écoulement du

temps (v. requête, p.10 à 12).

Pour sa part, le Conseil n’est pas convaincu par l’explication de la partie requérante, selon laquelle c’est

en raison du séjour de près de trois ans passés en Grèce et en raison des conditions difficiles vécues

dans ce pays que la requérante a jugé bon de mentir sur la date de son départ de la RDC. Le Conseil

estime que cette explication ne suffit pas, à elle seule, à justifier pourquoi la requérante ne pouvait pas

relater qu’elle avait passé trois ans en Grèce. Ensuite, contrairement à ce qu’avance la partie

requérante, le Conseil relève que les contradictions et incohérences relevées dans la décision ne se

limitent aucunement à des problèmes de chronologie. Il constate que plusieurs incohérences relevées

par la partie défenderesse se rapportent également à des éléments factuels concernant notamment sa

détention, ses lieux de vie, ou encore, son profil éducatif et professionnel. Á cet égard, le Conseil relève

par ailleurs que la partie requérante n’apporte aucune explication satisfaisante aux nombreux motifs de

la décision querellée, que le Conseil juge pertinents et suffisants. Ainsi, le Conseil constate que la

requête ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits invoqués ni, a fortiori, le

bien-fondé de sa crainte à l’égard de sa tante C. et des risques qui en dérivent.

Quant aux craintes de la requérante en lien avec la maladie dont elle souffre, la partie requérante

soutient que la stigmatisation par la population congolaise est minimisée à tort par la partie

défenderesse et que cette dernière fait référence aux plans gouvernementaux de lutte contre le VIH qui

contiennent une section sur la stigmatisation, ce qui indique que la stigmatisation existe bel et bien dans

la société congolaise. En outre, la partie requérante avance que la crainte exprimée par la requérante

correspond aux sources qu’elle cite dans sa requête (v. requête, p.12 à 15).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. À l’instar de la partie défenderesse, il estime que la

crainte de la requérante d’être victime, en cas de retour en RDC, de stigmatisation par son entourage et

par la société congolaise en général du fait de sa séropositivité est hypothétique. En effet, le Conseil

estime qu’il ressort des informations recueillies par les deux parties, dans la requête et la décision

querellée, qu’il n’y a pas de persécution systématique à l’égard des personnes séropositives en RDC.

Ainsi, le Conseil constate, au vu des dossiers administratif et de la procédure, que la requérante n’a pas

apporté suffisamment d’éléments concrets pour individualiser sa crainte et que sa maladie ne suffit pas,

à elle seule, à fonder une crainte de persécution dans son chef au vu de l’absence de persécution

systématique des personnes séropositives en RDC.

Enfin, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Il en

résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit

aux craintes alléguées.

7. Il ressort des considérations qui précèdent que la requérante ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit.

La requérante n’établit dès lors pas la réalité des problèmes qui l’auraient poussée à fuir son pays

d’origine.
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8. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne la maladie dont la requérante est atteinte, à savoir le VIH, le Conseil souligne qu’il

n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de protection internationale fondée sur des

motifs purement médicaux (voir l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 6987 du 26 mai 2011).

En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Cette disposition exclut expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut

bénéficier de l’article 9ter de la même loi.

Or, l’article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, dispose de la manière suivante :

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du

ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son

délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. »

En conséquence, il résulte clairement de ces dispositions que le législateur a expressément réservé au

seul ministre compétent ou à son délégué l’examen d’une demande basée sur l’invocation d’éléments

purement médicaux.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour en RDC, dont la requérante confirme qu’il est originaire.

La partie requérante ne développe par ailleurs aucune argumentation spécifique à cet égard.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou aurait manqué à son devoir de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation, ou aurait

commis un excès de pouvoir en méconnaissance du principe de bonne administration en prenant une

décision sans avoir examiné l’ensemble de la situation individuelle du requérant ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

11. Le Conseil ayant estimé que la requérante ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu’il n’est pas

dans les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction

complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande d’annulation du requérant doit être rejetée.

12. Il en résulte que la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Les constatations faites supra

rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


